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I.  SERVITUDES DUTILITE PUBLIQUE 

 

Symbole Nom officiel de la servitude Textes qui permettent de  Acte d'institution Observations 

    l'instituer     

  Servitude de protection des Loi du 31.12.1913 modifiée 
Classement MH en 
1927 Croix de Sourdéac 

AC1 monuments historiques 
décret d'application du 
18.03.24 

Classement MH en 
1927 Croix de Tréhat 

    décrets des 10.09.70, 19.10.71 
Classement MH en 
1927 Croix du Cimetière 

    15.11.84 
Classement MH en 
1925 Château de Sourdéac 

        (tourelle de l'escalier) 
Les périmètres MH ont été modifiés par délibération du Conseil Municipal après étude avec l’ABF en date du 19 septembre 2012, 

voir pages suivantes 

  Servitude de protection des 
Loi du 02.05.30 modifiée par 
la Site classé Ile aux Pies (ensemble de l'île 

AC2 monuments naturels et sites Loi du 28.12.67   et parties communes avec 
    Décrets du 13.06.69, 31.10.70   Glénac 
    12.05.81, 15.12.88     

  Servitudes relatives à l' Loi du 15.06.1906 modifiée Accord amiable en  Réseau électrique HT et BT 

I4 établissement des canalisations Loi du 8.04.1946 (article 35) 
application du décret 
du   

  électriques Ordonnance du 23.10.1958. 6.10.1967 ou arrêté    

    
Décret du 6.10.1967 et du 
11.06.1970 modifié 

préfectoral du 
11.6.1970 modifié   
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  Plan de Prévention des Risques Lois du 13.07.82, 22.07.87 Arrêté préfectoral du  PPRI Vilaine Aval 
PM1 Inondation du 03.01.92 03.07.2002   

    Décret du 05.10.95 Arrêté préfectoral du    
      20.12.2001   
  Servitudes relatives aux Code des Postes et des Décret du 11.01.82 La Gacilly/Redon, tronçon 

  transmissions radioélectriques Télécommunications   
La Gacilly château d'eau/ 
Redon 

PT2 concernant la protection contre Articles L 54 à L 56     

  les obstacles de centre d' Articles R 21 à R 26 Décret du 09.12.76 
Redon/Paimpont, tronçon 
Redon / Paimpont 

  

émission et de réceptions 
exploitées par l’état      

  Servitudes établies à l'extérieur R 244-1 et D 244-1 à D 244-4 Arrêté du 25.07.1990 Relatives aux installations dont 

  des zones de dégagement du code de l'aviation civile et  
Circulaire du 
25.07.1990 l'établissement extérieur des  

T7   L 126-1, R 126-1 du code de l'   zones grevées de servitudes 
    urbanisme   aéronautiques de dégagement 
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II. MONUMENTS HISTORIQUES 

 
La commune de Glénac a mené en 2009 / 2010 une étude afin de modifier les périmètres de 
protection des édifices protégés au titre des Monuments Historiques. 
Cette étude a été soumise à enquête publique en même temps que le PLU. 
Le Conseil Municipal a approuvé les nouveaux périmètres par délibération le 19 septembre 
2012. 
 
2.1 Site MH du Calvaire du cimetière 
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2.2 Site MH Croix de Tréhat 
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2.3 Site MH Croix de Sourdéac 
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2.4 Site MH Tourelle du Château de Sourdéac 
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2.5 Site MH Croix et Tourelle du Château de Sourdéac 
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2.6 Délibération d’approbation des périmètres MH modifiés 
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III. SITES ARCHEOLOGIQUES 

 
La DRAC a recensé en 2008, 2 sites archéologiques sur la commune; à savoir :  
 

N°site Nom du lieu dit Parcelles Identification de l'EA 

1 
zone N du PLU au titre de 

l'archéologie 2009.A.17.18.77.78 

2732/560640001/GLENAC//GRALIA (FORET 
NEUVE)/architecture funéraire/menhier 

isolé/Néolithique-Age de Fer 

2 

prescription 
archéologique dans une 

autre zone que N du PLU 2009.ZE.70.323 
12731/560640002/GLENAC/LE PASSAGE/ 

SOURDEAC/motte castrale/Moyen-Âge 
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Cartographie des sites archéologiques 
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IV. EMPLACEMENTS RESERVES 

3.1 Définition d’un emplacement réservé 

 
L’établissement d’un emplacement réservé est possible au sein des zones U, AU, A et N du 
PLU. La liste des emplacements réservés est reportée en légende des documents graphiques et 
donne des précisions sur la destination de chacun des emplacements, leurs superficies et la 
collectivité bénéficiaire ou du service public qui en demande l’inscription au PLU. 
 
Les emplacements réservés sont soumis aux dispositions du Code de l’Urbanisme. 
 
Ces emplacements sont réservés afin d’éviter qu’ils ne soient occupés par une utilisation 
incompatible avec leur future destination, ces terrains sont soumis à une servitude 
d’urbanisme particulière qui interdit toute construction (sauf permis de construire à titre 
précaire. 
Ils permettent de gérer à long terme les implantations des équipements collectifs et d’éviter 
leur remise en cause par des affectations incompatibles avec leur destination. 
 
Le classement concerne des terrains bâtis ou non et peut toucher une parcelle du domaine 
public même sans l’accord de son gestionnaire. 
 
Pour modifier ou supprimer un emplacement réservé, il est nécessaire d’effectuer une 
modification / modification simplifiée du PLU. 
 
3.2 Destination et bénéficiaire d’un emplacement réservé 

 
Le code de l’urbanisme énumère les différentes destinations :  
 
 - voies publiques (routes, chemins piétons, parc de stationnement…) 
 - ouvrages publics 
 - ouvrages d’infrastructures (station d’épuration, aérodromes, voie ferrée…) 
 - ouvrages de superstructures (école, sanitaires, équipements publics…) 
 - installations d’intérêt général : installation d’intérêt public justifiant d’une 
expropriation mais qui ont une fonction collective (camping municipal, aire d’accueil pour les 
nomades, cimetières…) 
 
Les constructions destinées à une utilisation privatives sont exclues. 
 
Le code de l’urbanisme précise les bénéficiaires de l’emplacement réservé :  
 
 - une collectivité 
 - un établissement public de coopération intercommunale 
 - un organisme gestionnaire de services publics 
 
3.3 Les effets du classement 

 
Le terrain est frappé d’inconstructibilité pour les personnes autres que le bénéficiaire de la 
réserve. La construction sur ce terrain est interdite lorsque le plan est rendu public. 
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Le propriétaire du terrain inscrit en emplacement réservé au PLU peut :  
 
 - conserver et jouir de son bien tant que la collectivité bénéficiaire n’aura pas 
l’intention de réaliser l’équipement prévu 
 - mettre en demeure le bénéficiaire de l’emplacement réservé d’acquérir son terrain  
 
Le droit de délaissement permet au propriétaire du terrain de mettre le bénéficiaire en 
demeure d’acquérir leurs biens immédiatement, le paiement du prix dans les deux si accord 
amiable ou après fixation du prix par le juge de l’expropriation. 
 
Même si à cette date, une décision de sursis à statuer lui ayant été opposée est en cours de 
validité, le propriétaire du terrain peut exiger de la collectivité ou du service public 
bénéficiaire de la réserve qu’il soit procédé à l’acquisition du terrain par la collectivité ou le 
service public au bénéfice duquel le terrain est réservé doit se prononcer dans le délai d’un an, 
à compter de la réception en mairie de la demande du propriétaire. 
 
L’acquisition peut être faite par une collectivité ou un service autre que le bénéficiaire, dès 
lors que la destination de l’emplacement reste inchangée. 
 
3.4 Liste des emplacements réservés 
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V. Annexes diverses 

 
1 PROTECTION DES BOISEMENTS 

 
Les espaces boisés classés à conserver, à protéger ou à créer figurent au plan local 
d’urbanisme. 
 
Lorsqu’un terrain est en outre réservé pour usage public, la mention de cette réserve est faite 
au PLU. 
 
1.1 Espaces boisés classés 

 
1.1.1 Dispositions générales 
 
A l’intérieur du périmètre délimitant les espaces boisés classés, les dispositions de l’article 
R.130-1 du Code de l’urbanisme sont applicables. 
 
Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les bois, forêts et 

parcs situés sur le territoire des communes ou parties de communes où l'établissement d'un 

plan local d'urbanisme a été prescrit mais où ce plan n'a pas encore été autorisé ainsi que 

dans les espaces boisés classés. 

 

Toutefois, cette déclaration n'est pas requise : 

 

1° Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et des 

bois morts ; 

 

2° Lorsque les bois et forêts sont soumis au régime forestier et administrés conformément aux 

dispositions du titre I du livre Ier de la première partie du code forestier ; 

 

3° Lorsque le propriétaire a fait agréer un plan simple de gestion dans les conditions prévues 

aux articles L. 222-1 à L. 222-4 et à l'article L. 223-2 du code forestier ; 

 

4° Lorsque les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies par 

arrêté du préfet pris après avis du Centre national de la propriété forestière en application de 

l'article L. 130-1 (5e alinéa) ; 

 

5° Lorsque les coupes font l'objet d'une autorisation délivrée au titre des articles R. 222-13 à 

R. 222-20, R. 412-2 à R. 412-6 du code forestier, ou du décret du 28 juin 1930 pris pour 

l'application de l'article 793 du code général des impôts. 

 

La demande d'autorisation de défrichement présentée en application des articles L. 312-1 et 

suivants du code forestier dans les cas prévus au quatrième alinéa de l'article L. 130-1 vaut 

déclaration préalable de coupe ou d'abattage d'arbres au titre de cet article. 
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1.1.2 Dispositions applicables aux terrains classés 
 
La construction y est strictement interdite, sauf dans le cas où le bénéfice du deuxième alinéa 
de l’article L 130.2 du Code de l’Urbanise, rappelé ci après aura été accordé. 
 
Pour sauvegarder les bois et parcs et, en général, tous espaces boisés et sites naturels situés 

dans les agglomérations ou leurs environs et pour en favoriser l'aménagement, l'Etat, les 

départements, les communes ou les établissements publics ayant pour objet la réalisation 

d'opérations d'urbanisme peuvent offrir, à titre de compensation, un terrain à bâtir aux 

propriétaires qui consentent à leur céder gratuitement un terrain classé par un plan 

d'occupation des sols rendu public ou un plan local d'urbanisme approuvé comme espace 

boisé à conserver, à protéger ou à créer. Cette offre ne peut être faite si la dernière 

acquisition à titre onéreux dont le terrain classé a fait l'objet n'a pas date certaine depuis 

cinq ans au moins.  

Il peut également, aux mêmes fins, être accordé au propriétaire une autorisation de 

construire sur une partie du terrain classé n'excédant pas un dixième de la superficie dudit 

terrain, si la dernière acquisition à titre onéreux dont ce terrain a fait l'objet à date certaine 

depuis cinq ans au moins.  

Cette autorisation, qui doit être compatible avec les dispositions du schéma de cohérence 

territoriale, ne peut être donnée que par décret pris sur le rapport du ministre chargé de 

l'urbanisme, du ministre de l'intérieur et du ministre de l'agriculture. La portion de terrain 

cédée par le propriétaire ne peut faire l'objet d'un changement d'affectation qu'après 

autorisation donnée dans les mêmes conditions. L'application des dispositions du présent 

alinéa est subordonnée à l'accord de la ou des communes sur le territoire desquelles est situé 

le terrain classé, dans les conditions déterminées par les décrets prévus à l'article L. 130-6.  

La valeur du terrain à bâtir offert en compensation ou le surcroît de valeur pris, du fait de 

l'autorisation de construire, par la partie du terrain classé conservée par le propriétaire, ne 

doit pas dépasser la valeur du terrain cédé à la collectivité.  

 
L'application des dispositions du présent alinéa est subordonnée à l'accord de la ou des 
communes sur le territoire desquelles est situé le terrain classé dans les conditions 
déterminées par les décrets au Code de l'Urbanisme. 
 
La valeur du terrain à bâtir offert en compensation ou le surcroît de valeur prix, du fait de 
l'autorisation de construire, par la partie du terrain classé conservée par le propriétaire, ne doit 
pas dépasser la valeur du terrain cédé à la collectivité. 
 
Les communes ou les établissements publics ayant ainsi acquis la propriété d'espaces verts, 
boisés ou non, s'engagent à les préserver, à les aménager, et à les entretenir dans l'intérêt du 
public. 
 
La portion de terrain rendue éventuellement constructible après application du Code de 
l'Urbanisme est soumise aux règles d'urbanisme régissant la zone dans laquelle est inclus le 
terrain classé, si cette zone est une zone U ou une zone 1 AU. 
 
Dans le cas, où le terrain classé est inclus dans une zone naturelle, les règles applicables sont 
celles du secteur. 
 
 
 



18 

1.2 Identification des éléments du paysage  

 
La collectivité peut identifier dans le PLU des éléments de paysage, qu’elle souhaite protéger 
et mettre en valeur. 
Les haies, réseaux de haies, arbres isolés, boisements… peuvent être identifiés à ce titre. 
 
Cet outil règlementaire est moins contraignant au sens où il n’interdit pas de fait la 
suppression de l’état boisé (défrichement) et fait l’objet d’une procédure déclarative 
simplifiée. 
 
Tout projet modifiant ou supprimant des éléments de paysage identifiés aux plans de zonage 
du PLU doit faire l’objet d’une déclaration préalable en mairie au titre du Code de 
l’Urbanisme. 
 
Les travaux qui ont pour effet de modifier substantiellement ou de supprimer les entités 
paysagères citées (ex entretien d’une haie, coupes faisant partir d’un plan de gestion durable 
compatible avec la protection d’une zone boisée, gestion suivant les usages locaux avec 
remplacements des arbres abattus par des sujets de même espèce….) ne sont pas soumis à une 
déclaration préalable. 
 
Par contre, des travaux ayant pour effet de modifier sensiblement l’entité paysagère (ex une 
coupe rase d’une partie d’un espace boisé d’essence locale avec un projet de replantation en 
conifère) sont soumis à déclaration préalable. 
 
Les boisements non identifiés en EBC sont identifiés en éléments du paysage ainsi que les 
haies. 
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2 LES ESPACES PROTEGES 
 
Cartographie de ZNIEFF Type 1 (source DDTM Morbihan) 
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Cartographie de ZNIEFF Type 2 (source DDTM Morbihan) 
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Cartographie de la zone Natura 2000 
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Cartographie des sites classés 
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3 LES RISQUES MAJEURS 
 
La loi relative au renforcement et à la protection de l’environnement du 2 février 1995 et la loi 
relative à la prévention des risques naturels et technologiques et à la réparation des dommages 
du 30 juillet 2003 prévoient : 
 

- le renforcement de l’information et de la concertation autour des risques majeurs 
- la maitrise de l’urbanisation dans les zones à risque 
- la prévention des risques à la source 
- l’amélioration des conditions d’indemnisation des sinistres 

 
L’information est à la charge des services de l’état, la nouvelle version du dossier 
départemental sur les risques majeurs date d’avril 2011 et est disponible sur le site de la 
préfecture. 
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Arrêté du 11 avril 2011 
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3.1 Cartographie des risques de mouvement de terrain 
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3.2 Les risques de feu d’espace naturel 

 
Arrêté du 10 juin 2009 
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Cartographie des risques de feu d’espaces naturels 
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3.3 Le risque inondation sur le territoire communal 

 
L’article L 211-1 DU Code de l’environnement mentionne que le plan local d’urbanisme doit 
prendre en compte la prévention des inondations. 
 
La commune de Glénac est concernée par un Plan de Prévention des Risques d’Inondation 
Vilaine aval approuvé le  3 juillet 2002. 
 
Il convient donc que les secteurs en bordure des cours d’eau soient protégés contre toute 
forme de remblai de façon à préserver le champ d’expansion des crues et garder à la fois son 
rôle de zone humide et d’éviter d’accélérer le débit pouvant entraîner aggravation du risque 
notamment en aval. 
 
Concernant la réglementation, les règles les plus restrictives du PPRI s’appliqueront au PLU. 
 
Le périmètre du PPRI a été reporté sur les plans de zonage, la servitude a été reportée dans le 
tableau des servitudes présentes sur les plans de zonage, dans les annexes et dans le rapport de 
présentation. 
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Arrêté du 3 juillet 2002 
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Carte des aléas inondation 
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3.4 Arrêté portant sur la règlementation des bruits de voisinage  du 12 décembre 
2003. 

 
L’article 13  de la loi relative à la lutte contre le bruit du 31 décembre 2012 stipule que « dans 
chaque département, le préfet recense et classe les infrastructures de transports terrestres en 
fonction de leurs caractéristiques sonores du trafic ». La commune de Glénac est concernée 
par la RD 773. 
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